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(Guide PCS vague de chaleur 2023) 

 

Populations concernées en fonction des niveaux de la vigilance météorologique : 
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LE REGISTRE COMMUNAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon l’article L121-6-1 du code de l’action sociale et des familles, le maire est tenu 

d’instituer et de tenir à jour un registre nominatif communal des personnes âgées et 

des personnes handicapées de sa commune vivant à domicile, qui en font la 

demande ou à la demande d’un tiers (parents, voisins, médecin…), à la condition 

que la personne concernée, ou son représentant légal, n’y soit pas opposée.  

Le registre communal ne sera activé qu’en cas d’alerte liée à un risque tel que le 

froid, la canicule, une crise sanitaire ou tout autre événement nécessitant une prise 

en charge spécifique des personnes vulnérables. 

Il permet de protéger et venir en aide aux personnes les plus vulnérables et de 

réduire les impacts sur leur état de santé, avec l’aide des services sanitaires et 

sociaux (membres du CCAS, infirmières, auxiliaires de vie, médecins et les 

familles…). 

Le registre communal reste confidentiel, il ne peut être utilisé que par des 

personnes autorisées (maire ou préfet) et à l’exclusion d’autres fins que celles 

prévues par la loi. 

Peuvent figurer, sur inscription, sur le registre nominatif : 

• les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur domicile ; 

• les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail résidant 

à leur domicile ; 

• les personnes adultes handicapées (AAH, ACTP, carte d’invalidité, 

reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé), 

• Les autres publics vulnérables du fait de leur isolement et non pris en charge 

par un service particuliers. 

 

Aucune inscription ne peut se faire sans l’accord de la personne. 
 

Le CCAS invite les personnes 

vulnérables à s’enregistrer sur le 

registre communal.  

L’usage de ce registre est réservé 

exclusivement à l’intervention ciblée 

des services sanitaires et sociaux 

auprès des personnes inscrites en cas 

de déclenchement du plan d’alerte et 

d’urgence. 
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Pour la rentrée septembre 2023 

La rentrée est source de dépenses : transports, frais d’inscriptions, concours, 

matériel, sports, culture …..  

L’équipe municipale soutient financièrement les projets des jeunes de la commune 
pour favoriser leurs insertions sociales et professionnelles vers l’autonomie ; 

Cette participation de 50 € annuelle sera versée au nom du jeune et n’est pas 

soumise aux conditions de ressources parentales.  

Pour cela, merci de déposer en mairie une demande manuscrite décrivant le projet, 

muni d’un RIB au nom du jeune et de ses coordonnées. 

Une rencontre individuelle, en mairie, sera organisée en septembre 2023. 

 

 

 

 

DISPOSITIFS DE SECURITÉ AU DOMICILE 

Nous venons de mettre à jour la convention auprès de Présence Verte, pour 

favoriser ce système d’alarme sur Bois d’Ennebourg. Nous participons à hauteur de 

5 € mensuel pour tous les abonnés à Présence Verte. 

Quelques habitants en sont déjà équipés à la suite d’une perte d’autonomie, par 

accident, par maladie. Ce principe d’alerte n’est pas réservé qu’aux personnes 

âgées.  

L’équipe de Présence Verte se charge de conseiller, de saisir le contrat au domicile, 

d’effectuer les tests de l’installation, d’informer sur les aides financières (votre 

mutuelle, votre Apa), de la maintenance y compris les weekends.  

TÉL. : 02 32 23 42 90       www.presenceverte.fr 

http://www.presenceverte.fr/
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SERVICE PORTAGE REPAS   

 Ce service est de nouveau disponible pour les personnes 

momentanément ou régulièrement isolées ou immobilisées.  Désormais Présence 

verte peut sur demande quelques jours avant, livrer des repas préparés par la 

Cuisine Normande à votre domicile.  (possibilité de repas diététique, régime 

médical). 

Présence verte reste l’organisateur des livraisons en fonction des besoins.  

Les membres de la Commission : 
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L’Opération Tranquillité Vacances 

est un dispositif gratuit offert par 

les services de police et de 

gendarmerie pour protéger son 

domicile pendant son absence. 

Avant un départ en vacances, il 

suffit de se rendre au commissariat 

ou à la brigade de gendarmerie 

référente pour signaler son départ. 
 

 

  

 

Vous partez bientôt en vacances ? Afin d'éviter les cambriolages, vous pouvez 

vous inscrire à l'opération tranquillité vacances.  

Les services de police ou de gendarmerie se chargent alors de surveiller votre 

logement. Des patrouilles sont organisées pour passer aux abords de votre 

domicile. Vous serez prévenu en cas d'anomalies (dégradations, cambriolage...). 

 
Pour vous inscrire, vous pouvez utiliser le service sur internet : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43241 

ou vous rendre en commissariat de police ou en brigade de gendarmerie. 

 

➢ En cas de retour anticipé, pensez à prévenir les forces de l'ordre, il serait dommage 

d’être pris pour un rôdeur ! 

 Ce service est accessible toute l'année. 
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Un nouveau défibrillateur dans la commune 

 
Plus de 40 000 personnes meurent chaque année en France d’un arrêt cardiaque et 

pourraient être sauvées avec des gestes simples, notamment grâce à l’utilisation 

d’un défibrillateur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment fonctionne un défibrillateur ? 

Cet appareil permet de délivrer un courant électrique pour faire repartir le cœur et 

augmenter les chances de survie de la victime, si certains gestes sont effectués 

rapidement. 

Si vous êtes un jour confronté à une personne qui fait un malaise cardiaque : 

• Avant d’entreprendre quoi que ce soit : prévenez les secours (le 15 ou le 18 

depuis un poste fixe ou le 112 depuis un portable), 

• Jusqu’à l’utilisation du défibrillateur, pratiquez si possible une réanimation 

cardiopulmonaire (30 massages cardiaques et 2 insufflations de bouche à 

bouche puis recommencez à nouveau…), 

• Dès que possible, mettre en marche le défibrillateur, 

• Dénudez la poitrine de la victime et apposez les électrodes (à même la 

peau) 

• Suivez les indications du défibrillateur jusqu’à ce que les secours 

d’urgence arrivent et prennent le relais, ou que la victime reprenne une 

respiration normale 

• N’éteignez pas le défibrillateur et laissez les électrodes en place sur la 

poitrine de la victime. Si celle-ci reste inconsciente mais respire 

normalement, mettez-la sur le côté, en position latérale de sécurité. 

Notre commune a 

mis à la 

disposition du 

public un 

défibrillateur 

automatique 

externe (DAE) en 

accès libre : 

Sur la façade de 

la mairie, à 

l’entrée côté 

parking 
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Les membres de la Commission : 

Nathalie BEAURAIN, Guy CORDIER, Brigitte COURTOIS, 

Karine JACQUART-BOUCHER, Carole MARQUES, 

Bénédicte RENARD, Laurent SOLER, Carole VALLOT 

 

vous souhaitent 

 

un bel été à tous ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rédaction : Carole MARQUES & Virginie LEFRANÇOIS. 

 

 

 

Mairie de Bois d’Ennebourg - 290, Rue de L’Eglise 76160 BOIS D’ENNEBOURG 
Tél. : 02 35 23 45 20 - Courriel : mairie-sg.boisdennebourg@wanadoo.fr 


